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Etrangers

Un contrat pour s'intégrer

L'assemblée des délégués du PSS réunie à Muttenz (BL) a approuvé,
malgré une centaine d'amendements, la nouvelle

politique d'intégration des étrangers proposée par sa direction.

Ala
fin, seule la section genevoise

refuse le papier sur l'intégration
des étrangers du Parti socialiste. Le

reste de l'assemblée des délégués,
cloîtrés à Muttenz (BL) pendant une journée

entière, agite les petits cartons rouges
en faveur du programme «pragmatique et
offensif» défendu par le comité directeur.
Sans véritable débat, cependant. Notamment

au sujet de la convention d'intégration,

pièce maîtresse du projet, fixant
droits et devoirs réciproques entre les

migrants, les employeurs et l'Etat. Via un
compromis négocié par la direction avec

une partie des camarades réticents, la

discussion attendue aboutit à un rafistolage
de dernière minute avec annexion d'une

proposition jusque-là concurrente. En

gros, la convention nuance son caractère

menaçant - même si elle pourra influencer
la décision de renouvellement d'un permis
de séjour problématique - et se pare d'un
amendement tiré des pratiques en cours
dans le canton de Neuchâtel, bâties sur
l'accompagnement précoce et durable des

migrants.

Vers la citoyenneté
Moritz Leuenberger, accueilli en héros

par une salle enthousiaste, vante en début
de journée l'intégration, la coopération, la

solidarité sans oublier les vertus du code

pénal pour combattre l'illégalité. Bon
pasteur, il veut rapprocher les différences
contre les gourous de la fermeture et de

l'isolement, Christoph Blocher en tête.

La table ronde qui suit, réunissant des

élus étrangers dans des législatifs cantonaux

et municipaux et le sénateur italien
Claudio Micheloni, démocrate de gauche,

prône l'intégration des étrangers par les

étrangers. Ainsi les droits politiques
transforment les immigrés - votants, électeurs

et élus - en moteur de l'enracinement
progressif de tous les autres. A mille lieues de

l'assimilation, chère à la droite nationaliste.

Un migrant-citoyen devient un aimant

pour sa communauté. Et un trait d'union
avec la société suisse

Avant de quitter la scène, Claudio
Micheloni proclame la primauté de l'individu

qui ne se réduit pas à sa langue, à sa

connaissance de la culture indigène ou à

son contrat de travail. Impossible donc de

maîtriser et d'évaluer, surtout au moyen
d'une convention, le bric-à-brac qui
façonne l'identité de femmes et d'hommes

en chair et en os.

L'école laïque et isolée
Anne-Catherine Lyon, conseillère d'Etat

vaudois en charge de l'instruction publique,

représentant également ses collègues, le

genevois Charles Beer et la jurassienne Elisabeth

Baume-Schneider, s'inquiète à son tour
de l'avenir laïque de l'école. Elle salue le

réalisme du Tribunal fédéral au sujet du port
des symboles religieux, admis pour les

élèves et interdit aux enseignants, ainsi qu'à

l'égard des congés et des dispenses liés aux

pratiques et aux obligations confessionnelles.

Elle regrette en revanche la solitude
des maîtres et des professeurs face aux

exigences des élèves et des parents. Pire, la

solution au cas par cas des problèmes, centrée

sur l'individu, sape la socialisation et la

transmission de valeurs communes, au

cœur de l'école obligatoire. Bref, l'intérêt de

l'enfant ne doit pas l'emporter sur le bien

public, sur l'égalité des chances et des sexes,

sur la solidarité et la cohésion sociales. Voilà

pourquoi il faut chercher un équilibre,
même précaire, sans crainte des conflits.

Le vœu pragmatique de la conseillère
d'Etat vaudoise ébranle à peine les socialistes

genevois qui demandent le renvoi du

papier. Ils dénoncent l'absence de toute
discussion sur l'idée même de convention

et fustigent le ton et la substance à la fois

paternalistes et intransigeants du document.

En deux mots, ils récusent le caractère

contraignant des mesures proposées
au nom de l'égalité de traitement inscrite
dans la Constitution.

Après une dizaine d'interventions pour
ou contre la requête genevoise, achevée par
une harangue vibrante de Pierre-Yves
Maillard, vice-président du PS et conseiller

d'Etat vaudois, attaquant Blocher et ses

lieutenants, refusant l'angélisme trop souvent

reproché à la gauche, incitant les délégués à

accepter un débat, peut-être inconfortable,
mais nécessaire, l'assemblée vote largement
l'entrée en matière.

Et là, commence une longue litanie
d'amendements. Pressé, le comité directeur
mène les délibérations à toute vitesse. Deux
tiers des contestations sont réglées à l'avance,

d'autres négociées sur place. Seulement

deux points suscitent une ébauche d'affrontement:

l'interdiction du port des symboles

religieux visibles en classe par les

enseignants et la convention d'intégration. Malgré

Secondos plus - association zurichoise
de migrants de première et deuxième
génération incorporée au Parti socialiste -
sensible à la liberté individuelle, l'assemblée

plébiscite la fermeté vis-à-vis des voiles,
crucifix et autres kippas, car «à l'école

obligatoire la religion reste au vestiaire». Alors

que la convention échappe au débat grâce à

la verve diplomatique des dirigeants du

parti, qui sauvegardent l'essentiel d'«une

politique d'intégration de gauche» s le

contrat obligatoire. Gage pour tous les

migrants, surtout les plus démunis et

vulnérables, de leur destin de citoyen. md

IPRESSUM

Rédacteur responsable:
Jacques Guyaz (jg)

Rédaction:
Marco Danesi (md)

Ont collaboré aussi à ce numéro:
Jean-Daniel Del ley (jd)
Gérard Escher (ge)
André Gavillet (ag)
Albert Tille (at)
Gian Trepp (treppresearch.com)

Responsable administrative:
Anne Caldelari

Impression:
Imprimerie du Journal de Sainte-Croix

Administration, rédaction:
Saint-Pierre 1, cp 5863,1002 Lausanne
Téléphone: 021 312 6910

E-mail:
redaction@dom a inepu bl ic.ch

admi nistration@doma i nepu b Iic .ch

www.domainepublic.ch

4 DOMAINE PUBLIC, N° 1713, 8 DÉCEMBRE 2006


	Étrangers : un contrat pour s'intégrer

